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Via votre portail adhérent sur le site de la Fédération, connectez vous avec votre
identifiant et mot de passe de territoire.

La petite cloche permet d’indiquer
s’il y a de nouvelles notifications

Votre identifiant est composé pour rappel de 8
chiffres et votre mot de passe de généralement 5 à 6
caractères mélangeant lettres, symboles et chiffres.
Ce numéro vous est transmis avec votre carte
d’adhérent ou différents courriers.

Une fois rendu sur votre espace, cliquez sur l’icône
Jaune « Mon territoire de chasse ». Ce dernier vous
transfèrera directement sur le logiciel avec la
connexion du Président d’ACCA.

Un menu se situe sur la gauche permettant
d’avoir accès aux différentes fonctionnalités

1- Accès au logiciel

2 - Le tableau de bord

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 1e-mail :  juridique@chasse-79.com

Possibilité de choisir l’ACCA concernée si
vous êtes président, administrateur ou
membre de plusieurs d’entre elles.



Le menu se décompose en 5 onglets :

La page d’accueil du site. 

Onglet permettant de voir les informations générales
de l’ACCA mais également d’y insérer et de consulter les
arrêtés de réserves et du territoire ainsi que divers
documents.

Retrouvez dessus les informations et le contact de la
Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres.

Pour ajouter, modifier et visualiser les membres de son
ACCA. Cet onglet permet également de donner les
accès aux membres voulus pour qu’ils puissent se
connecter au compte de l’ACCA.

Ce dernier volet permet de saisir en ligne
directement son règlement intérieur de chasse
(RIC) pour l’envoyer plus facilement à la
Fédération. Cette dernière pourra le vérifier,
vous demandez des corrections ou le valider.

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 e-mail :  juridique@chasse-79.com 2
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PARTIE 1 - Mon association

Préambule

En cliquant sur                                                    , la page suivante apparaît

Le volet supérieur de l’onglet "Mon association" permet de consulter et modifier les
informations générales liées à votre territoire :
📍 nom, adresse, 
✉️ adresse e-mail, 
📞 numéro de téléphone du représentant, 
etc.

Certaines données sont non modifiables (affichées en grisé à  droite), comme le
numéro de matricule à 8 chiffres, propre à chaque territoire.

Dans la partie inférieure de l’onglet Mon association, vous pouvez gérer :
📌 Les arrêtés ou décisions de réserves de votre ACCA.
📄 Les autres documents liés à votre association

La FDC 79 a déjà mis à votre disposition quelques documents comme l’arrêté ou
décision de territoire ou encore votre Règlement Intérieur de Chasse.

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 e-mail :  juridique@chasse-79.com
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Accéder facilement aux documents ajoutés en cliquant sur l’icône de consultation

1.1. Les Réserves

Il est possible de consulter les documents en lien avec votre réserve d’ACCA
(notamment en ce qui concerne la durée)

Ajouter un arrêté vous-même si vous disposez de
son pdf en cliquant sur le bouton créer. Une alerte
sera donnée 1 an avant la date d’échéance.

Consulter les arrêtés de réserves
ajoutés par votre Fédération

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 5e-mail :  juridique@chasse-79.com

Pour insérer un nouveau ficher,
cliquer sur le bouton “créer”

1.2. La gestion documentaire

Chaque territoire dispose d’un outil de gestion documentaire permettant de
sauvegarder les documents de l’ACCA.



Un nouvelle fenêtre s’ouvre.
Renseigner le                           avant
d’insérer le document. La date de
ce dernier peut éventuellement
être complétée.

type de fichier

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 e-mail :  juridique@chasse-79.com

Vous pouvez aussi y ajouter les documents à partager avec vos adhérents comme : 
le règlement de battue
le règlement du local de chasse 
l’affiche du repas
...
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Il faut alors renseigner le                                        . Ce numéro se trouve sur la
validation du chasseur (numéro à 14 chiffres).

2.1. Rattacher un nouveau membre à son ACCA s’il est chasseur

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 

Pour rattacher un membre à son ACCA, cliquer sur le bouton 

(en haut à droite)

La fenêtre suivante s’ouvre : 

numéro de guichet unique

2.1.1. Le chasseur est connu

Si le chasseur est connu (qu’il a pris sa validation dans un des départements de la
Nouvelle Aquitaine), la fiche sera automatiquement remplie avec les données
personnelles du chasseur. Il n’est pas possible de modifier ces informations.
Cependant, si une erreur est constatée, il est possible de le faire remonter à la
Fédération afin de procéder aux modifications.

8e-mail :  juridique@chasse-79.com
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Une fois cette démarche réalisée, cliquer sur l’onglet Données dans l’association

Il sera alors possible d’indiquer :

si un membre est actif ou non dans l’ACCA

si un membre à une fonction (Président, secrétaire, trésorier,
membre de l’ACCA, ...)

9e-mail :  juridique@chasse-79.com
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3 le type de cotisation avec au choix 7 catégories :
1 - Domicilié ou résident dans la commune
2 - Propriétaire ou détenteur de droits de chasse, ayant fait
apport, volontaire ou non, de ses droits de chasse de l’ACCA
3 - Conjoint, ascendant et descendant ainsi que gendre et belle-
fille de propriétaire ou détenteur de droit de chasse, ayant fait
apport, volontaire ou non, de ses droits de chasse à l’ACCA
4 - Personne proposée à l’ACCA par un propriétaire ayant fait
apport de son droit de chasse
5 - Fermier, preneur d’un bien rural proposé à l’ACCA, par un
propriétaire ayant fait apport volontaire de son droit de chasse
6 - Chasseur extérieur à l’année, n’entrant dans aucune des
autres catégories
7 - Propriétaires non-chasseurs

4 si le membre peut ou non avoir accès à l’application

5 S’il a accès à l’application vous devez ensuite lui attribuer un rôle  
soit en tant que membre du conseil d’administration et auquel
cas il pourra ajouter/modifier les documents de l’ACCA, soit en tant
que membre de l’ACCA ou il ne pourra alors que consulter les
documents présents.

6 une fois le membre créé, il est possible de lui envoyer un email
pour qu’il puisse initialiser son mot de passe 

En cliquant sur         , il est possible de
scanner et de conserver des documents
propres à chaque chasseur (copie du permis,
copie de la validation, etc ...)

Chaque chasseur dispose d’une gestion documentaires



2.1.2. Le membre n’est pas connu ou n’est pas chasseur

Si le chasseur n’est pas connu mais qu’il dispose d’un numéro de guichet unique (cas
d’un chasseur validant hors de la Région Nouvelle Aquitaine), compléter
manuellement l’ensemble des données.

Si la personne ne dispose pas de numéro de guichet unique (cas d’un propriétaire
non chasseur par exemple), il est possible de créer en utilisant un numéro fictif en
tapant 123456789. La fiche s’ouvre et il est alors possible de compléter les données
comme vu préalablement.

L’onglet membre est un annuaire qui permet de gérer l’ensemble des adhérents qui
composent l’ACCA.

En cliquant sur                                                , la liste des membres de l’ACCA apparait.

Il est également possible de rajouter un piégeur non chasseur qui s’est mis à
disposition de votre ACCA.

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES
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Il suffit ensuite de cliquer sur le bouton

Pour créer un responsable de battue, il convient de retourner dans la fiche du
chasseur et de cliquer sur le bouton 

2.2. Ajouter un responsable de battue

Une nouvelle fenêtre s’ouvre : 

En cliquant sur cette flèche, une liste déroulante s’ouvre. Sélectionner votre option :
Responsable de battue



Cliquer sur le bouton                 pour enregistrer et fermer la fenêtre.

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 

“Historique des périodes”Ensuite, cliquer sur                                              

Indiquer depuis quelle date le chasseur a réalisé sa formation de responsable de
battue. Il est possible d’incrémenter le logiciel avec l’attestation de responsable de
battue que vous pouvez directement insérer. 

13e-mail :  juridique@chasse-79.com

Dans la liste des membres, le chasseur concerné est dès lors identifié comme
responsable de battue. Une coche verte apparait alors devant chaque responsable
de battue .

Il est nécessaire de remplir préalablement les responsables de battue dans
l’annuaire afin de pouvoir les retrouver par la suite dans le règlement
intérieur.
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2.3. Ajouter un garde-particulier

Suivre la même procédure que pour 2.2. Création d’un responsable de battue.

En revanche, il est important de bien saisir la                                                     ainsi que
la date de fin (une alerte sera envoyée un an avant la date d’expiration pour penser à
renouveler l’agrément).

date de début de l’agrément

2.4. Créer un piégeur

La procédure pour créer un piégeur est la même que pour 2.2. Créer un
responsable de battue.

14e-mail :  juridique@chasse-79.com
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Il est accessible en cliquant sur                                                          à gauche de l’écran d’acceuil

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE

Tél. 05 49 25 05 00 

PARTIE 3 - Le règlement intérieur et de chasse

Règlement Intérieur de Chasse

1 Les principales nouveautés de la saison préremplies par la
Fédération

2 L’état du règlement intérieur (à compléter / conforme / non
conforme)

3 La saison concernée avec les dates d’ouverture et de fermeture 

4 Téléchargement du règlement intérieur en format PDF (y compris à
l’état de brouillon : dans ce cas, un filigrane “non conforme” figure
sur le document))

5 Envoi du règlement intérieur par email à l’ensemble des membres
qui auront été préalablement renseignés dans l’annuaire

6 Demande de validation du règlement intérieur à la fédération

1
2 3

4 5 6

16e-mail :  juridique@chasse-79.com



Insérer                                                     
tamponné par la mairie qui doit
obligatoirement être affiché en
mairie au moins 10 jours avant la
date de l’AG.
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3.1. Les données de l’assemblée générale

En premier lieu, saisir l’ensemble des données relatives à la tenue de l’assemblée
générale. Cela permettra d’éditer ensuite l’avis pour la convocation à l’assemblée
générale.

Renseigner la                                   de l’avis
d’assemblée générale qui doit être au
moins 10 jours avant l’AG

date de publication l’avis d’assemblée général 

3.2. Vie de l’association et invitations
En cliquant sur le bouton vie
de l’association, il est possible
de remplir les données
diverses à l’ACCA tel que le
règlement de la cabane de
chasse ou encore les règles
relatives au partage de la
venaison...

17e-mail :  juridique@chasse-79.com

Le bouton Invitation permet quand à lui d’indiquer si des cartes d’invité
sont disponibles au sein de l’ACCA. Pour rappel, ces cartes ne sont pas
des cartes temporaires et doivent être gratuites.



Le prix des cartes est à remplir dans l’onglet

Dans l’onglet                                              , il est possible d’ajouter des conditions
spécifiques d’attribution des cartes ou de             des nouvelles cartes temporaires.

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES
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3.3. Les cartes

3.3.1. Les cartes de membres

3.3.2. Les cartes temporaires
type de carte temporaires

18e-mail :  juridique@chasse-79.com

Rappel : Le montant de la carte la plus élevé ne peut pas être supérieur à 5 fois de la carte la moins chère

Vous pouvez par exemple créer
une carte temporaire battue,
fixer son prix et les conditions
d’attribution de cette dernière.

type de carte de membre

Attention : Toutes les catégories doivent obligatoirement être
renseignées pour pouvoir valider votre règlement intérieur.
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3.4. Les espèces
3.4.1. Petit gibier

3.4.1.1. Informations générales

Il est possible de déterminer si une espèce est chassable ou non sur le territoire.

Il est également possible de faire apparaître le                                    auquel le territoire
adhère, ainsi que l’existence d’un dispositif de marquage de gibier sur le territoire
(exemple : le cas d’une ACCA qui adhère à un plan de gestion faisan tel que le GIASC
des Vallées de l’Autize et de l’Égray ou le GIASC Pelbois Dive et Bouleur).

Des quotas peuvent être définis : 

Annuel pour l’association (ex : prélèvement maximal de 20 lièvres sur l’ACCA)

Par semaine

Par chasseur et par saison (ex : 1 lièvre par saison et par chasseur sur l’ACCA)

3.4.1.2. Conditions spécifiques de chasse

Il est possible de déterminer des conditions spécifiques de chasse sur le
territoire, en indiquant les dates de début et de fin de chasse, les jours de chasse, le
nombre d’animaux à prélever par chasseur et par jour.

protocole de gestion

1

2

3

1 2 3
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Un champ de texte libre est présent afin d’indiquer les dispositions particulières
propres à la chasse de l’espèce. Ces données apparaitront sur votre RIC
       exemple : “ Déplacement du véhicule par demi-journée de chasse pour la saison “
                         “ Stationnement sur Parking obligatoire jusqu’à la fermeture du lièvre”

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DES DEUX-SÈVRES

7 route de Champicard - 79260 LA CRECHE
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3.4.1.3. Lâchers de gibier

Il est possible d’indiquer les dates de lâchers ainsi que le nombre de pièces lâchers
en cliquant sur “ajouter un lâcher”

20e-mail :  juridique@chasse-79.com
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3.4.2. Grand gibier
3.4.2.1. Informations générales

Il est possible de déterminer si l’espèce est chassable ou non sur le territoire.

Sélectionner ensuite les responsables de battue en cliquant sur “sélectionnez
une option”. Les responsables de battue préalablement saisis dans l’annuaire
des membres apparaîtront dans la liste déroulante.

3.4.2.2. Conditions de chasse

Il est possible de saisir les jours de chasse, les munitions autorisées ainsi que
le nombre d’équipes dans le cadre de la chasse en battue dans l’onglet 
de chasse”

“conditions

Il est possible d’ajouter des dispositions particulières.

21e-mail :  juridique@chasse-79.com
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3.4.3. Responsable de battue

La liste des                                                                    est automatiquement
remplie avec les noms et coordonnées pour chacune des espèces.

“Responsable de battue / Chefs de ligne

3.4.4. Gardes et piégeurs

Il est possible d’identifier les gardes et les piégeurs du territoire, à conditions qu’ils
aient été préalablement saisis dans l’annuaire des membres.

Pour cela, cliquer sur le bouton          . Une nouvelle fenêtre s’ouvre pour sélectionner
l’option. Vous pourrez alors sélectionner le membre concerné.  

22e-mail :  juridique@chasse-79.com



Différentes catégories d’infractions sont déjà listées. Il est possible d’en créer de
nouvelles en cliquant sur le bouton
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3.4.5. Les amendes

3.4.6. Les autres modes de chasse

Il est possible d’autoriser ou non différents “mode de chasse”

Pour cela, il convient de cliquer sur le mode de chasse concerné. Une nouvelle
fenêtre s’ouvre, il est alors possible de :

autoriser ou non la chasse
définir des dates de début et de fin de période,
mentionner certaines dispositions particulières

23e-mail :  juridique@chasse-79.com

Rappel : Le montant de l’infraction ne peut dépasser 150€ (article R. 222-63 16° du code
de l’environnement) et ne doit correspondre qu’à celle du Règlement Intérieur de Chasse.
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Une fois le règlement intérieur complété, cliquer sur le bouton “demander la validation”

pour l’envoyer à la fédération pour validation.

Une fois le règlement intérieur visé par la fédération, une notification sera adressée
par email au contact principal afin de lui notifier : 

que le règlement est conforme. Dans ce cas, il est possible de télécharger la
version définitive du règlement intérieur mais également de l’envoyer par email
aux membres de l’association préalablement remplies dans l’annuaire

que le règlement est non-conforme. Il sera alors possible d’apporter les
modifications nécessaires (sous réserve qu’elles aient été validées par
l’assemblée générale) et de le soumettre à nouveau pour validation

24e-mail :  juridique@chasse-79.com

3.5 - La validation du règlement intérieur
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